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SIMONE CIAMBELLI *

LES ORIGINES DE LA CLIENtèLE ROMAINE :
ESSAI SUR LA FORMAtION DES LIENS

DU PAtRONAt DANS LA ROME ARChAïQUE **

Tum Laelius : Laudandus etiam iste rex ;
sed obscura est historia Romana,

siquidem istius regis matrem habeamus,
ignoriamus patrem.

Cic. Rep II.33

the origins of roman clientele: an essay on the formation of patronage relationships 
in archaic Rome
Abstract
the aim of this paper is to identify the origin of the clientela in archaic Rome. In order 
to do that, I will use both the emic and etic approaches. Firstly, I will focus on the 
ancient authors (Dionysius of halicarnassus, Cicero, Plutarch, Festus, Ampelius) and 
their interpretations in order to identify the reason that led them to attribute the origin 
of patronage to Romulus. Secondly, thanks to the anthropological approach and by 
analysing the recent bibliography I will propose a more plausible hypothesis concerning 
the formation of the archaic clientela.
Keywords: archaic clientele; patronage; archaic Latium; Dionysius of halicarnassus; 
historical anthropology.

La récente réédition de l’ouvrage de Jean-Claude Richard, Les origines de la 
plèbe romaine, dans la série des classiques de l’Ecole Française de Rome, offre 

* Università di Bologna, simone.ciambelli2@unibo.it
** Je voudrais remercier Bertrand Augier pour avoir révisé le texte et contribué à le rendre plus 

compréhensible. Les éventuelles erreurs dans le texte relèvent de la seule responsabilité de l’auteur.
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l’occasion de revenir sur les nombreux thèmes abordés par l’auteur 1. Richard, 
contrairement à ce que l’on pourrait déduire du titre, ne se concentre pas exclusive-
ment sur la plèbe et sa formation, mais il offre une vue d’ensemble des primordia 
Urbis jusqu’à la première sécession de la plèbe ; une vision que thibaud Lan-
franchi, dans la postface étendue et actualisée au texte, considère toujours comme 
un point de référence essentiel. En retraçant les lignes de développement de la 
pensée de Richard, Lanfranchi lui-même souligne comment plusieurs questions 
abordées par l’historien dans les années ’70, que nous pouvons définir comme 
subsidiaires, n’ont pas encore trouvé de réponses vraiment satisfaisantes : la nature 
de la clientela originelle est certainement l’une d’entre elles 2.

Sans prétendre «ricostruire quella società arcaica romana, che evidentemente 
i Romani stessi avevano dimenticato, per eccellenti ragioni […] di dinamica 
sociale» 3, ce que je propose ici c’est de rechercher les origines de la clientela. 
Pour y parvenir, je compte utiliser une approche à la fois émique et étique. Je 
consacrerai une place importante aux auteurs anciens et à leurs interprétations afin 
d’identifier la raison qui les a conduits à attribuer l’origine des relations de patronat 
à Romulus ; ensuite, grâce à un regard essentiellement anthropologique et à l’aide 
des travaux parus après l’ouvrage de Richard, je proposerai de manière synthé-
tique une hypothèse plus vraisemblable concernant la formation de la clientela.

1. Le récit des auteurs anciens : une réponse aux maux de la res publica

Les seuls auteurs anciens à traiter de l’origine de la clientèle à Rome sont 
Cicéron, Denys d’halicarnasse et Plutarque, auxquels il faut ajouter deux brèves 
notes apportées par Ampélius et Festus. Ils tendent à suivre une seule tradition, 
selon laquelle le premier roi de Rome donna la plèbe en clientèle aux patriciens. 
Cette tradition, comme je vais le montrer, serait née dans le débat constitutionnel 
qui eut lieu dans les années précédant le conflit armé entre Pompée et César, mais 
qui plonge ses racines déjà dans la période de la dictature de Sylla ou même dans 
les années suivant immédiatement des réformes des Gracques. Pour mieux com-
prendre comment ce débat a influencé la vision de la naissance de la clientèle, 
cristallisant ainsi le point de vue émique dans une seule direction, il est nécessaire 
de s’attarder sur la source la plus éloquente : les Antiquitates Romanae de Denys 
d’halicarnasse.

L’historien grec écrit que Romulus distinguait les meilleurs – les patriciens – 
des plus humbles – les plébéiens – et établissait les devoirs des uns et des autres. 

1 Richard 20152.
2 Lanfranchi 2015, 659-661.
3 Momigliano 1967, 201.
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Puis il a donné aux premiers la tutelle sur les seconds, permettant à chaque plébéien 
de choisir le patricien qu’il préférait comme patronus. Cette pratique remonterait 
à une coutume grecque archaïque, en vigueur chez les thessaliens et les premiers 
Athéniens. La comparaison avec les institutions grecques, même dans ce cas, est 
utile pour corroborer la thèse dionysienne, exprimée à plusieurs reprises dans 
le texte, selon laquelle les Romains étaient une population d’origine grecque 4. 
Chez les Grecs, poursuit Denys, les clients étaient considérés presque comme 
des ἀργῠρώνητοι : les Athéniens les appelaient θῆτες en raison de leur état de 
servitude, et les thessaliens les appelaient πενέσται afin de rappeler leur condition 
chaque fois qu’on y faisait appel. Ces connotations négatives disparaissent dans la 
description du phénomène à Rome. L’action de Romulus aurait donné un surcroît 
de dignité à cette relation par une dénomination beaucoup plus convenable et en 
a adouci les fondements politiques et sociaux 5.

La réglementation du patronat romuléen se poursuit par deux autres chapitres 
dans lesquels les fonctions assignées à chaque partie sont précisées 6. Parmi celles-
ci figurent l’interdiction de s’accuser mutuellement, de témoigner ou de voter l’un 
contre l’autre ; quiconque contrevenait à ces instructions était consacré à Zeus 
Katachthonios. Cette norme, bien que sous une forme différente, était également 
présente dans les XII tables, c’est Servius qui en parle, en commentant le verset 
609 du sixième livre de l’Énéide : AVT FRAVS INNEXA CLIENTI : ex lege XII 
tabularum venit, in quibus scriptum est «patronus si clienti fraudem fecerit, sacer 
esto» 7. Ce témoignage, bien que transmis indirectement, est la réglementation 
écrite la plus ancienne de la relation patron-client qui nous est parvenue.

La description du patronat (Dion. hal. Ant. Rom. II.9-11) se trouve dans une 
section plus large connue sous le nom de Constitution de Romulus. Incluse entre 
les chapitres 7 et 29 du livre II, elle a été isolée de l’œuvre de Denys par Max 
Pohlenz il y a presque un siècle, en raison de ses caractères particuliers et des 
diverses contradictions qui n’avaient pas été résolues avec le reste de l’œuvre 8. 
Le philologue allemand a surtout souligné les traits philhellènes de l’action de 
Romulus présenté comme un roi-législateur sur le modèle de Solon et surtout 
de Lycurgue, contrairement à une tradition romaine bien consolidée. Pohlenz 
est arrivé à conclure que Denys avait incorporé dans son texte une politische 

4 Cette théorie fondante du récit dionysienne trouve sa place surtout dans les chapitres 5 et 
90 du premier livre. Voir, par exemple, Dion. hal. Ant. Rom. I.5.1. À ce propos cf. notamment 
Fox 2019.

5 Dion. hal. Ant. Rom. II.9.
6 Dion. hal. Ant. Rom. II.10-11.
7 XII Tab.VIII.21 (= Serv. A. 609). À propos de ce passage voir Crawford, Lewis 1996, 689-

690 et notamment humbert 2018, 609-618.
8 Pohlenz 1924.
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Tendenzschrift d’un rhéteur grec écrite environ trente ans plus tôt 9. En effet, les 
références plus ou moins voilées à une situation d’instabilité (guerres civiles), 
le renvoi continu au concept d’ὁμόνοια et l’exaltation de la forme monarchique 
ont conduit Pohlenz à reconnaître une matrice pro-césarienne dans ce pamphlet. 
De fait, après la bataille de Munda, les actions de César ont pris un caractère de 
plus en plus monarchique, tant dans ses réformes constitutionnelles que dans ses 
attitudes personnelles. L’érection d’une statue du dictateur parmi celle des rois 
sur le Capitole est à cet égard révélatrice 10.

La théorie d’une Tendenzschrift à la base de la Constitution de Romulus a été 
reprise une dizaine d’années plus tard par Anton Von Premerstein, qui a cependant 
reporté la datation à une période comprise entre 29 et 27 av. J.-C., c’est-à-dire 
les années qui ont marqué la transition entre Octavien, potentat républicain, et 
Auguste, rénovateur des institutions civiques 11. De ce point de vue, en effet, le 
pamphlet se donnerait pour objectif de présenter la cité romuléenne animée par 
l’ἀνδρεία (virtus), la σωφροσύνη (clementia), la δικαιοσύνη (iustitia) et l’εὐσέβεια 
(pietas) comme une sorte de préfiguration de la Rome augustéenne 12. L’écrit, aux 
tonalités largement pro-sénatoriales, aurait circulé dans les milieux aristocratiques 
afin de montrer comment le pouvoir concentré entre les mains d’Auguste, assi-
milé à la figure de Romulus, ne remettait pas en cause le pouvoir du Sénat. Von 
Premerstein n’insiste pas sur la matrice grecque du libelle et n’exclut pas qu’il 
ait été conçu par un juriste 13.

Au début des années 1960, Emilio Gabba, dans un article volumineux intitulé 
Studi su Dionigi di Alicarnasso I : la costituzione di Romolo, date le pamphlet de 

9 La préface de l’œuvre de Denys est datée en année 745 à partir de la fondation de Rome (7 
av. J.-C.), que l’auteur situe en 751 av. J.-C., Dion. hal. Ant. Rom. I.3.4. À propos de la fondation 
de Rome, Dion. hal. Ant. Rom I.74.4.

10 Suet. Iul. 76.1 : Non enim honores modo nimios recepit : [...]statuam inter reges ; Suétone, 
entre les chapitres 76 et 79, énumère les abus commis par César dans une optique monarchique, 
au point de légitimer la mise à mort (iure caesus), à ce propos voir Canfora 20115, 301-307. Sur 
la statue cf. aussi Cadario 2006, 38-41. Cicéron dans l’oraison prononcée pour défendre le roi 
Déiotaros rappelle que l’érection de la statue chez les rois avait fortement irrité l’opinion publique, 
Cic. Deiot. 33. La mise en place de la statue est également rapportée par Dio Cass. XLIII.45. Max 
Pohlenz insiste précisément sur la référence continue à l’ὁμόνοια et sur l’érection de la statue 
au Capitole pour assigner la rédaction du pamphlet à un milieu césarien plutôt qu’augustéen, 
Pohlenz 1924, 181.

11 Von Premerstein 1937, 8-12 (le texte a été édité à titre posthume). Il est bien de rappeler 
que, selon Suétone, un groupe de sénateurs a proposé d’attribuer à Octavien le titre de Romulus, 
quasi pour le qualifier comme le nouveau fondateur de Rome, Suet. Aug. 7 : cum quibusdam 
censentibus Romulum appellari oportere quasi et ipsum conditorem urbis.

12 Ces vertus ont été gravées sur le clipeus en or offert par le Sénat et le peuple romain à 
Auguste, RG 34.2. Sur les virtutes cf. Classen 1991, 17-39.

13 Von Premerstein 1937, 12.
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l’époque de Sylla. En s’inspirant du parallèle Sylla-Romulus que l’on retrouve 
chez certains auteurs, il considère que la constitution du premier roi est calquée 
sur la restauration sénatoriale opérée par Sylla et que la figure de Romulus, 
en pleine harmonie avec le Sénat, est modelée sur celle du dictator lui-même. 
Sylla comme régénérateur du peuple romain apparaît clairement dans plusieurs 
passages du Pro Roscio Amerino de Cicéron 14, tandis que dans le discours sal-
lustéen d’Aemilius Lepidus, hostile au dictateur, Sylla est même appelé scaevos 
iste Romulus 15. Pour Gabba et Arthur Rosenberg avant lui, le parallèle présenté 
par Salluste résulte précisément du rapprochement volontaire entre Sylla et un 
Romulus idéalisé construit à l’image du dictateur 16. En ce sens, Gabba reconnaît 
au pamphlet un rôle propagandiste qui, en remodelant le précédent de Romulus 
et sa constitution, vise à défendre l’œuvre de Sylla, sans nécessairement exalter 
la monarchie comme forme légitime de gouvernement 17.

En somme, César, Auguste et Sylla sont les figures que la critique moderne 
a alternativement reconnues comme à l’origine de la Tendenzschrift que Denys 
aurait utilisée 18. Personnellement, en m’appuyant notamment sur l’interprétation 
fournie par Gabba au début des années ’90, je pense que le pamphlet a été composé 
dans une période comprise entre la dictature de Sylla et les moments de crise qui 
ont précédé le conflit entre César et Pompée 19 ; cependant, il n’est pas totalement 
exclu qu’il puisse remonter aux années qui ont immédiatement suivi la crise des 
Gracques, traditionnellement identifiée comme la fin de l’harmonie républicaine 20. 

14 Cic. Rosc. Am. 22 ; 131 ; 137 ; 139.
15 Sall. Hist. I.55.5 : Nam quid a Pyrrho, Hannibale Philippoque et Antiocho defensum est 

aliud quam libertas et suae quoique sedes, neu quoi nisi legibus pareremus? Quae cuncta scaevos 
iste Romulus quasi ab externis rapta tenet. Sur ce point et sur d’autres témoignages à propos de 
l’équation Sylla-Romulus voir Gabba 1960, 220-223 ; cf. Santangelo 2007, 216-217.

16 PW, Romulus, col. 1097 (A. Rosenberg).
17 Gabba 1960, 224-225. Emilio Gabba souligne à plusieurs reprises comment Denys, doté 

d’un haut niveau culturel et d’une capacité critique considérable, a constamment retravaillé ses 
modèles, notamment pour répondre à la nécessité de trouver une origine grecque aux Romains, 
voir Gabba 1960, 179-180. Du même avis Laffi 1967, 255-256.

18 Il faut souligner que l’idée d’une Tendenzschrift inspiratrice n’a pas été acceptée à l’unanimité 
par les chercheurs. John Percy V. D. Balsdon dans un article de 1971 critique sévèrement l’idée 
de la Tendenzschrift et considère que les chapitres 7-29 sont en harmonie avec le reste de l’œuvre, 
voir Balsdon 1971. La révision effectuée par Balsdon n’a pas rencontré la faveur de Jean-Louis 
Ferrary, dans Ferrary 1984, 90, note 27 ; alors qu’elle a été accueillie par Fascione 1988, 28-33, 
notamment note 51 ; Mora 1995, 201-203 ; Delcourt 2005, 273-278 ; Ver Eecke 2008, 172-176.

19 En 1991, dans la monographie consacrée à Denys et à l’histoire de la Rome archaïque, Gabba 
assouplit sa position quant au rôle propagandiste du pamphlet, mais reste fermement convaincu 
que le contenu politico-idéologique du traité est à situer entre Sylla et la seconde guerre civile, 
voir Gabba 1991, 162-163 notamment note 13.

20 Le pamphlétaire lui-même (Denys) attribue à Gaius Gracchus la destruction de l’harmonie 
du gouvernement établie par les mœurs fixées par Romulus, Dion. hal. Ant. Rom. II.11.3 : Γάιος 
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En tout cas, la source utilisée par Denys semble suivre (inaugurer ?) une tendance 
appelée à une grande fortune dans le débat constitutionnel : l’attribution à Romulus 
de ἡ κρατίστη πολιτεία à laquelle regarder pendant les troubles qui caractérisent 
le dernier siècle sanglant de la République 21. tout ça, bien sûr, jouait contre l’idée 
de Caton et Polybe d’une lente maturation de la constitution romaine, et favorisait 
l’établissement d’une image cristallisée des institutions royaux exemplifiés sur 
les schémas républicains du IIème siècle av. J-C.

Même Cicéron, qui dans l’Archéologie du De re publica reconnaissait dans 
la Rome des rois un système mixte, bien que non équilibré, imprégné d’éléments 
monarchiques, aristocratiques et populaires, ne pouvait échapper à ce «nouvel 
esprit», pour reprendre les mots utilisés par Jean-Louis Ferrary 22. Le Romulus 
cicéronien, contrastant avec la tradition qui le veut autoritaire et tyrannique 23, est 
représenté comme celui qui, après la mort de tatius, patrum auctoritate consi-
lioque regnavit 24. Ce point de vue largement pro-sénatorial semble donc être celui 
du milieu socio-culturel dans lequel évoluait le pamphlétaire 25. Selon Marta Sordi, 
le pamphlet serait même contemporain du De re publica cicéronien 26 : pour elle ces 
deux ouvrages doivent être attribués au débat constitutionnel qui a caractérisé les 
années entre la campagne des Gaules et le début de la guerre civile entre César et 
Pompée et qui a produit, parmi d’autres, le De re publica du légat césarien Lucius 
Aurunculeius Cotta (55-54 av. J.-C.) 27. Ainsi, si d’un côté les œuvres de Cicéron 
et du pamphlétaire appartenant à la sphère optimate reconnaissaient dans le Sénat 

Γράκχος ἐπὶ τῆς δημαρχικῆς ἐξουσίας γενόμενος διέφθειρε τὴν τοῦ πολιτεύματος ἁρμονίαν. 
Cicéron, qui situe le De re publica en 129 avant J.-C., voit dans les actions de l’autre Gracchus, 
tibère, le début du déclin des valeurs républicaines, Cic. Rep. III.41.

21 Cet expédient aurait été utilisé non seulement dans le milieu optimate, mais aussi dans le 
milieu populaire. C’est le cas, par exemple, de Junius Gracchanus, juriste ami de G. Gracchus, 
qui attribue à Romulus et Numa deux questeurs populi suffragio crearent, Ulp. Dig. I.13.1.

22 Cic. Rep. II.42-43. Polybe reconnaît également que la constitution romaine était d’abord 
mixte, puis équilibrée, mais affirme que le μικτή n’a été atteint qu’à la suite du décemvirat, voir 
Brink, Walbank 1954, 114-115 ; Walbank 1957, 660.

23 Cette vision survit aussi dans les parties historico-narratives de l’œuvre de Denys. Parmi 
tous, l’épisode de la mort de Romulus est significatif, Dion. hal. Ant. Rom. II.56. Denys, en effet, 
considère que l’ascension du roi au ciel est une version plutôt fantastique, tandis qu’il juge plus 
crédible l’histoire selon laquelle Romulus a été tué par ses propres concitoyens parce que semblait 
être un chef sévère qui ne régnait plus comme un roi mais comme un tyran, Dion. hal. Ant. Rom. 
II.56.3 : μάλιστα δὲ ὅτι βαρὺς ἤδη καὶ αὐθάδης εἶναι ἐδόκει καὶ τὴν ἀρχὴν οὐκέτι βασιλικῶς 
ἀλλὰ τυραννικώτερον ἐξάγειν.

24 Cic. Rep II.8.14. Sur l’importance du Sénat déjà sous le règne de Romulus voir aussi Cic. 
Rep II.9.15 ; 10.17 ; 12.23.

25 Gabba 1960, 208-209 ; Ferrary 1984, 90.
26 Sordi 1993, 115-116 ; Sordi 2009, 122. Du même avis Zecchini 1995, 605.
27 L’œuvre de Cotta n’est pas parvenu jusqu’à nos jours ; nous apprenons l’existence de sa 

περὶ τῆς῾Ρωμαίων πολιτείας dans Athen. VI.105.273b.
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et dans les auspicia les deux fondements de la res publica 28, de l’autre, les écrits 
de Cotta, d’influence popularis, auraient identifié dans la figure qui incarnait les 
vertus de César le pivot d’une constitution idéale 29.

Cependant on ne peut pas exclure, comme je le crois, que la Tendenzschrift 
remonte à la période syllanienne et qu’elle se soit trouvée sur la table de travail 
de Cicéron alors que la tension entre les triumvirs augmentait. D’autre part, Sylla 
est un exemple pour Cicéron, non pas pour ses qualités morales répréhensibles, 
mais pour avoir rétabli l’ordre et la stabilité 30. Ainsi, l’héritage de l’exemplum 
syllanien semble presque tangible lorsque, dans le Somnium Scipionis, l’Africain 
s’adressant à Scipion émilien déclare que pour le salut de la ville dictator rem 
publicam constituas oportet 31. Cet héritage est d’ailleurs résumé par la formule 
de Ronald Syme selon laquelle : «even Sulla could not abolish his own example 
and preclude a successor to his domination» 32.

En tout cas, l’influence directe ou indirecte du pamphlet se retrouve dans la 
vision de Cicéron sur la formation de la clientela exposée ainsi : Romulus […] 
habuit plebem in clientelas principum discriptam 33. L’intention de Cicéron était 
de revenir sur cette division très importante du peuple romain dans la suite de son 
écrit (quod quantae fuerit utilitati, post videro) en soulignant son extrême utilité. 
Malheureusement, cette description n’est pas parvenue jusqu’à nous car elle était 
incluse dans la partie de l’œuvre qui a été perdue.

Si pour le De re publica cicéronien on peut supposer l’influence du pamphlet, 
pour la rédaction de sa Vie de Romulus on peut dire avec certitude que Plutarque 
avait sous les yeux l’œuvre de Denys. L’auteur lui-même le confirme lorsque, décri-
vant le premier triomphe romain contre Caenina, il cite directement Denys pour 

28 Notamment Cic. Rep II.10.17 ; Dion. hal. Ant. Rom. II.7.1 ; 12.4. Cf. Sordi 1993, 115 ; 
Zecchini 1995, 605.

29 Grâce au témoignage d’Athénée, nous savons que le De re publica de Cotta contient un 
éloge de la tempérance de César, Athen. VI.105.273b : Ἰούλιος δὲ Καῖσαρ ὁ πρῶτος πάντων 
ἀνθρώπων περαιωθεὶς ἐπὶ τὰς Βρεττανίδας νήσους μετὰ χιλίων σκαφῶν τρεῖς οἰκέτας τοὺς πάντας 
συνεπήγετο, ὡς Κόττας ἱστορεῖ ὁ τότε ὑποστρατηγῶν αὐτῷ ἐν τῷ περὶ τῆς Ῥωμαίων πολιτείας 
συγγράμματι. Pour Mazzarino 1966, 320-321, le motif des trois esclaves rapproche l’éloge de 
César par Cotta à celui de Polybe et de Posidonius pour Aemilianus, créant un parallèle clair 
entre la figure du dictateur et celle de Scipion. L’idée est reprise de manière plus approfondie par 
Zecchini 1995, 601-607, qui propose même un parallèle entre César et Aemilianus dans le De 
re publica de Cicéron, une théorie suggestive mais tout à fait hypothétique. Sordi 2009, 117-118 
adopte un point de vue plus prudent.

30 Laffi 1967, 265, avec une attention particulière aux notes 144-147. La condamnation de 
Sylla mais pas de ses actions est bien exprimée dans Cic, De off. II.27 : ergo in illo secuta est 
honestam causam, non honestam victoriam.

31 Cic. Rep. VI.12.
32 Syme 1939, 17.
33 Cic. Rep. II.16.
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signaler qu’il se trompe en représentant Romulus sur un char 34. Aussi, en ce qui 
concerne la description du patronat, il est possible d’affirmer avec quasi-certitude 
que Plutarque a utilisé Denys comme sa source principale et la plus fiable 35. À ce 
propos, il écrit que Romulus distingua d’abord les puissants des masses, et appela 
les premiers patrons (προστάται) et les seconds clients (πελάται) ; puis le roi établit 
entre les uns et les autres une bienveillance extraordinaire, fondée sur de grandes 
obligations juridiques mutuelles 36. S’ensuit un exposé concis des devoirs de l’un 
et de l’autre où il se limite à résumer les passages correspondants de Denys 37.

Les deux dernières brèves mentions concernant l’origine de la clientela sont 
rapportées par Festus et Ampélius. Le premier, dans De verborum significatu, 
semble se rattacher directement à la tradition dionysienne, en écrivant que les 
patrocinia ont commencé lorsque la plèbe a été distribuée aux patres, afin qu’elle 
puisse être protégée par l’autorité de ces derniers 38. Cependant, le témoignage 
d’Ampélius semble aller à contre-courant par rapport aux autres ; il est inclus 
dans le Liber Memorialis, un petit manuel scolaire probablement écrit à la fin du 
règne de Marc Aurèle et adressé à un certain Macrinus, peut-être à identifier avec 
le futur empereur 39. Ici le professeur en résume la division primitive du peuple 
romain opérée par Romulus et Servius tullius : tertia divisio est in patronos et 
clientelas, qui<a>inferiores superiorum se fidei committebant 40.

Contrairement aux autres auteurs, Ampélius ne mentionne ni patriciens ni 
plébéiens et est le seul à évoquer directement la relation de fides entre les deux 
parties. L’auteur, en effet, bien qu’il situe la naissance de la relation clientélaire 
dans la Rome royale, se limite à la décrire selon les traits de l’époque impériale : 

34 Plut. Rom. 16.7 : Ῥωμύλον δ’ οὐκ ὀρθῶς φησιν ἅρματι χρήσασθαι Διονύσιος. Plutarque 
fait référence à Dion. hal. Ant. Rom. II.34.2.

35 En effet, Plutarque s’attarde d’abord sur une autre tradition qui voudrait que l’origine du 
patronat soit liée à la figure d’un certain Patron, un des compagnons d’évandre, connu pour se 
consacrer à la protection des plus faibles, Plut. Rom. 13.4 : οὕτω γὰρ ἐκάλουν τὴν προστασίαν καὶ 
καλοῦσιν ἄχρι νῦν, οἰόμενοι Πάτρωνά τινα τῶν σὺν Εὐάνδρῳ παραγενομένων, κηδεμονικὸν τῶν 
ὑποδεεστέρων ὄντα καὶ βοηθητικόν, ἀφ’ αὑτοῦ τῷ πράγματι ταύτην τὴν προσηγορίαν ἀπολιπεῖν. 
Cependant, considérant cette version comme improbable, il opte pour la même narration présente 
dans Denys.

36 Plut. Rom. 13.7 : ἑτέροις δὲ τοὺς δυνατοὺς ἀπὸ τῶν πολλῶν διῄρει, πάτρωνας ὀνομάζων, 
ὅπερ ἐστὶ προστάτας, ἐκείνους δὲ κλίεντας, ὅπερ ἐστὶ πελάτας· ἅμα δὲ πρὸς ἀλλήλους θαυμαστὴν 
εὔνοιαν αὐτοῖς καὶ μεγάλων δικαίων ὑπάρξουσαν ἐνεποίησεν. Cette dernière phrase soulignant la 
bienveillance qui existait entre eux et les obligations réciproques pourrait être, à mon avis, une 
périphrase pour exprimer le concept latin de fides qui en grec n’a pas de correspondant direct. 

37 Flacelière 1964, 54 ; Ampolo 1988, L ; Mora 1995,191 ; cf. aussi Rouland 1979, 33-45.
38 Fest. 262 (Lindsay) : Patrocinia appellari coepta sunt, cum plebs distributa est inter patres, 

ut eorum opibus tuta esset.
39 Arnaud-Lindet 1993, XXI-XXIV.
40 Amp. 49.3.
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les inférieurs demandent aux notables de les protéger en devenant partie de leur 
clientèle. L’extrême simplification concernant la naissance de la clientela est due 
avant tout au but du passage : instruire l’étudiant sur quelques aspects de la vie 
politique romaine 41. Il n’est donc pas surprenant que le dualisme patricien-plé-
béien qui, à l’époque impériale, n’était qu’un lointain souvenir, disparaisse du 
récit. Le caractère superficiel du passage confirmerait le jugement impitoyable 
que la critique du XXème siècle, surtout italienne, a réservé à Ampélius et qui peut 
se résumer par les mots de Domenico Bo : «modesto compilatore [...] fornito 
di una certa infarinatura nozionistica di cosmologia, di mitologia e di storia, 
meticoloso e pedante manca però di ogni interesse culturale e la sua erudizione 
superficialissima senza vitalità si riduce a scopi molto elementari» 42.

En somme, Cicéron, Denys, Plutarque, Festus et, avec quelques différences, 
Ampélius attribuent à Romulus la naissance du patronat conçu comme un instru-
ment de contrôle social des patriciens sur la plèbe ; une vision hautement idéalisée 
qui représente l’un des leitmotivs de la pensée politique républicaine tardive et 
impériale 43. L’attribution de l’origine du patronat à Romulus, comme d’ailleurs 
d’autres éléments fondamentaux de l’état romain, s’inscrit dans le cadre général de 
la présentation d’une supposée ἡ κρατίστη πολιτεία, dont le respect aurait garanti 
l’harmonie interne. Cette harmonie aurait été recherchée par nombre d’aristocrates, 
au moins sur le plan théorique, au cours du dernier siècle sanglant et fratricide de 
la république. En témoigne le débat constitutionnel animé qui, au moins à partir 
de l’époque de Sylla, a impliqué les cercles de pouvoir aristocratiques, donnant 
naissance, entre autres, à la Tendenzschrift que Denys aurait utilisée. Dans ce 
contexte, la description du patronat originel qui émerge de nos sources est donc 
très éloignée de la réalité historique, et se configure plutôt comme un modèle 
hautement idéalisé vers lequel la société devrait tendre ; un médicament à admi-
nistrer à la res publica dont le délitement ne paraissait pas devoir connaître de fin.

2.  Le point de vue étique : la clientèle originelle selon une interprétation histo-
rico-anthropologique

Pour tenter de dessiner la clientela originelle, il faut aller au-delà de la vision 
simpliste et tendancieuse des auteurs anciens. Considérant l’évolution de ce phé-

41 Amp. 48-51, dans ces derniers chapitres, l’auteur présente des aspects de la vie politique 
romaine qui sont complètement obsolètes, voir Arnaud-Lindet 1997, 2311.

42 Bo 1961, 166. Voir aussi terzaghi 1943, VII-X, où l’auteur est défini indoctissimus ; 
jugement plus modéré dans Della Corte 1948, 89.

43 Voir, par exemple, Cic. Div. Caec. 66 ; Gell. NA XX.1.40. Sur la valeur positive attribuée 
au lien de patronat cf. Drummond 1990, 91 ; Wallace-hadrill 1990, 67 ; Marcone 2012, 34-35.
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nomène dans le temps historique, il convient d’utiliser une méthodologie basée 
sur l’histoire comparée et l’anthropologie et recourir à l’aide des sources archéo-
logiques pour avancer des hypothèses. En d’autres termes, il convient d’adopter 
un point de vue plutôt informel qui interprète le patronat antique à la lumière des 
sciences sociales, un point de vue qui s’enracine dans les tendances universalistes 
d’auteurs tels que Fustel de Coulanges et Marc Bloch et qui trouve certainement un 
point de référence essentiel dans l’approche anthropologique de Richard Saller 44. 
En effet, dans son premier ouvrage, Personal Patronage under the Early Empire 
(1982), en se basant avant tout sur ce qui a été observé par les anthropologues de 
la Méditerranée moderne 45, il a identifié trois éléments fondamentaux sur lesquels 
reposerait une relation de patronat :

first, it involves the reciprocal exchange of goods and services. Secondly, to distinguish 
it from a commercial transaction in the marketplace, the relationship must be a personal 
one of some duration. Thirdly, it must be asymmetrical, in the sense that the two parties 
are of unequal status and offer different kinds of goods and services in the exchange 46.

Ce point de vue a suscité l’intérêt de plusieurs chercheurs et il s’est pleinement 
imposé après la publication séminale de Patronage in Ancient Society, dirigée par 
Andrew Wallace-hadrill et publiée en 1990 47. Depuis lors, l’approche proposée 
par Saller a fait l’objet d’un consensus croissant jusqu’à devenir l’une des prin-
cipales lignes directrices pour l’analyse du patronat antique 48. Néanmoins, cette 
approche n’a pas été universellement acceptée et a été critiquée par ce que l’on peut 
appeler les «formalistes», c’est-à-dire par ceux qui reconnaissent comme patronat 
uniquement ce que les Romains définissent eux-mêmes comme patrocinium et 
qui considèrent l’approche anthropologique trop inclusive 49.

44 La tendance universaliste du patronat de N. D. Fustel de Coulanges apparaît, par exemple, 
dans l’introduction au patronat gaulois et germanique quand il écrit :«le patronage et la clientèle, 
sous des formes assez diverses et à des degrés inégaux, peuvent se rencontrer dans des sociétés 
d’ailleurs fort différentes les unes des autres», Fustel de Coulanges 19002, 192-194, notamment 
194. Marc Bloch, en traitant de la genèse des relations personnelles de dépendance dans la société 
féodale française, écrit :«se chercher un protecteur, se plaire à protéger : ces aspirations sont de 
tous les temps», Bloch 19822, 212.

45 Plus précisément, la définition s’inspire de ce que Jeremy Boissevain a présenté à propos 
du patronage en Sicile, voir Boissevain 1966, 18.

46 Saller 1982, 1.
47 Wallace-hadrill 1990.
48 Parmi les chercheurs qui utilisent une approche plus anthropologique pour analyser les 

différentes nuances du patronat romain, je rappelle surtout David 1992, 56 e 68 ; Deniaux 1993, 
1-13 ; Van Nijf 1997, 76 ; Verboven 2002, 15-20 et 49-50 ; Nicols 2014, 2.

49 L’approche adoptée par Saller a été critiquée, notamment dans Sherwin-White 1983 ; Millar 
1984, 17; D’Arms 1986 ; Eilers 2002, 7 ; Zuiderhoek 2004, 264.
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Ainsi, au cours des quarante dernières années, l’affrontement entre les 
«informalistes», ayant une attitude universaliste, et les «formalistes», ayant une 
vision plus historiciste, a caractérisé les études sur le patronat romain. L’origine 
de cette contraposition, comme l’ont souligné à juste titre les sociologues terry 
Johnson et Christopher Dandeker, réside principalement dans l’incapacité des 
deux groupements à distinguer deux niveaux d’investigation différents 50. D’une 
part, le patronat en tant que concept anthropologique est un type particulier de 
relation interpersonnelle que nous pouvons retrouver dans des cultures et des 
sociétés sous des noms et des apparences très différents ; d’autre part, le patronat 
romain est un phénomène social et culturel sui generis caractérisé par ses propres 
rituels, signes et symboles qui, bien qu’il puisse être analysé par une approche 
anthropologique, ne peut être aplati dans un concept exclusivement théorique. En 
d’autres termes, l’analyse anthropologique du patronat romain ne doit pas être 
considérée en opposition à une vision plus formelle du phénomène, mais comme 
une opportunité d’élever cette relation à une comparaison interculturelle qui ne 
peut être développée que par un langage anthropologique 51.

Contrairement à la plupart des cultures où des liens de dépendance personnelle 
asymétrique sont attestés, la société romaine, pour paraphraser Elizabeth Deniaux, 
a très tôt codifié certains aspects qui caractérisent le patronat, inventant, entre 
autres, les termes de patron et de client qui sont encore universellement utilisés 
aujourd’hui pour désigner toutes les relations de patronat. L’habileté des Romains 
ne réside pas dans la création d’une institution unique, mais dans la régulation 
de certains aspects des relations de dépendance asymétriques qu’ils observaient 
au sein de leur société 52. Il s’agit d’une indication claire de l’importance que les 
Romains attribuaient à ce type de relation interpersonnelle, importance qui ressort 
également des mêmes sources littéraires lorsqu’elles attribuent, certes avec des 
finalités précises, l’institution du patronat au roi fondateur de Rome.

Je crois donc qu’il est approprié d’inverser le point de vue : plutôt que se 
concentrer sur l’origine des liens du patronat en soi – une question qui trouve 
ses racines dans un passé très lointain et qui croise la problématique inépuisée 
et inépuisable sur l’origine de l’inégalité entre les hommes – il faut identifier le 
moment où les sociétés du Latium vetus ont procédé à la codification des liens 
du patronat. Cette codification nous permet d’observer le moment où le patronat 
est passé du statut de simple social relation à celui d’un complexe social system. 
En d’autres termes, nous pouvons observer la transition entre le patronat vu 
comme une élémentaire cellule de la vie sociale avec définies, mais universelles, 

50 Johnson, Dandeker 1990, 220-221.
51 Cf. Verboven 2003. 
52 Deniaux 1993, 4-5.
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caractéristiques et la mise en système des relations de patronat qui permet la 
structuration d’un complexe mécanisme social capable à perpétuer les principales 
institutions du pouvoir 53.

Or, il faut aller au-delà de l’interprétation des auteurs anciens et délier le phé-
nomène clientélaire à la fois du patriciat et de la plèbe : la clientela originelle ne 
pouvait coïncider avec la plèbe 54. Car, suivant ce qui a déjà été présenté par Jean-
Claude Richard, la naissance de la clientèle est à placer dans une époque précédant 
la formation diachronique du patriciat (à partir du VIIIe siècle av. J.-C.) et de la 
plèbe (début du Ve siècle av. J.-C.) 55. D’autre part, même à l’époque républicaine, 
dans les récits historiques d’auteurs tels que tite-Live et Denys d’halicarnasse, 
la clientèle est présentée en opposition à la plèbe lors du conflit entre les ordres. 
Par exemple, lors de la sécession de 494 av. J.-C., les patriciens auraient pris les 
armes avec leurs clients contre les ennemis extérieurs pour défendre la ville laissée 
sans protection par la plèbe 56. Ou encore, en 469-468 av. J.-C., alors que la plèbe 
refusait de participer aux élections, ce sont les patriciens et les clients qui ont 
élu titus Quintius et Servilius Priscus comme consuls 57. Ainsi, même l’évidence 
historique nous montre que la plèbe et la clientèle sont à placer sur deux niveaux 
différents : la plèbe est un concept politique et social qui désigne une partie de la 
population romaine à partir du Vème siècle av. J.-C. ; la clientèle, en revanche, est 
une institution sociologique qui englobe une relation particulière existant entre 
des individus et/ou des segments de la population 58.

Dans le récit historique des auteurs anciens, la clientela, plutôt qu’au patriciat 
et à la plèbe, semble être intrinsèquement liée au concept de gens. En effet, pour de 

53 Pour la distinction entre patronage as social relation et patronage as social system cf. 
Johnson, Dandeker 1990.

54 Rappelons que Christopher Smith, dans sa récente monographie sur la gens, consacre 
également un certain espace à l’institution de la clientèle qui, étudiée principalement dans la 
période historique, semble souvent se confondre avec la plèbe, voir Smith 2006, 168-183. En tout 
cas, l’auteur reste assez général sur sa formation, cf. Lanfranchi 2015, 661.

55 Richard 20152, 187. toute l’œuvre de Richard vise à déconstruire l’idée d’un dualisme 
patricio-plébéien congénital à la société romaine. Le patriciat aurait eu une formation plus ancienne 
que la plèbe, qui n’aurait pris conscience d’elle-même qu’au début de la République en s’opposant 
au patriciat, voir notamment Richard 20152, 589.

56 Au début, les patriciens étaient contrariés car ils pensaient que les exilés pourraient se 
joindre aux ennemis de la ville et attaquer Rome, mais ensuite, ayant repris courage, ils ont pris 
les armes avec leurs clients pour défendre la ville, Dion. hal. Ant. Rom. VI.47.1 : ἔπειθ’ ὡς ἐξ 
ἑνὸς παρακελεύσματος ἁρπάσαντες τὰ ὅπλα σὺν τοῖς οἰκείοις ἕκαστοι πελάταις, οἱ μὲν ἐπὶ τὰς 
ὁδοὺς ἃς ἥξειν ἐνόμιζον τοὺς πολεμίους παρεβοήθουν, οἱ δ’ ἐπὶ τὰ φρούρια φυλακῆς ἕνεκα τῶν 
ἐρυμάτων ἐξῄεσαν, οἱ δ’ ἐν τοῖς προκειμένοις τῆς πόλεως πεδίοις ἐστρατοπεδεύοντο·

57 Liv. II.64.1 : irata plebs interesse consularibus comitiis noluit ; per patres clientesque 
patrum consules creati T. Quinctius Q. Seruilius.

58 Lanfranchi 2015, 660.
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nombreux gentes du Ve siècle avant J.-C. est rappelé un grand nombre de clients ; 
parmi eux les cas emblématiques sont représentés surtout par les Claudii 59, Fabii 60, 
Valerii et Horatii 61. Nous pouvons donc imaginer que la codification des relations 
de patronage est liée au fonctionnement de la société gentilice qui s’établit entre 
l’âge du bronze final (vers le XIe siècle av. J.-C.) et la formation des cités comme 
principaux noyaux du pouvoir politique (VIIe-VIe siècle av. J.-C.) 62. Pendant 
cette période, le développement d’une production agricole sédentaire qui, au 
moins dans un premier temps, est restée subordonnée à la chasse, à la cueillette 
et, surtout, à l’élevage, a modifié la géographie du territoire avec l’augmentation 
qualitative et quantitative des établissements et, surtout, avec la création de terres 
appartenant à des groupes familiaux. Après une première phase d’enracinement 
des nouvelles structures hiérarchiques, entre le VIIIe et le VIIe siècle avant J.-C., 
en étrurie méridionale et dans le Latium vetus, un paesaggio del potere se des-
sine, caractérisé par la présence de nombreux tumulus et par les premières traces 
de structures architecturales complexes qui donneront plus tard naissance aux 
regiae archaïques, structures capables de signaler sans équivoque la possession 
du territoire et de ses ressources par les gentes 63.

Or, on pourrait formuler l’hypothèse que la hiérarchisation de la société et la 
nécessité de maintenir un contrôle territorial ferme ont déclenché un processus 
graduel mais considérable de codification des formes de dépendance personnelle 

59 Un cas bien connu est celui du Sabin Attius Clausus (titus Claudius pour Denys) qui a 
déplacé sa gens et ses clients à Rome en 504 avant J.-C., obtenant la citoyenneté et changeant son 
nom en Appius Claudius, Liv. II.16.4 ; Dion. hal. Ant. Rom. V.40.3 ; cf. hermon 2001, 45-71.

60 Pour les Fabii, on se réfère à la guerre contre Véies, lorsqu’ils ont pris sur eux la défense 
de l’état, menant à la guerre leur armée privée formée d’environ 4000 clients et amis et 306 
membres de la gens Fabia (Denys utilise précisément le terme γένος), Dion. hal. Ant. Rom. 
IX.16.3. Dans Liv. II.49.4-5 le même fait est présenté sans mentionner directement le contingent 
de 4000 clients et amis ; selon Ogilvie 1965, 363, tite-Live, sous l’influence de thuc. VI.30.2, 
en aurait fait une masse de spectateurs à la sortie héroïque des 306 Fabii.

61 Les Valerii et les Horatii se sont opposés explicitement au décemvirat au Sénat et, par 
crainte de représailles personnelles, se sont barricadés dans leurs maisons respectives en se sont 
entournés de serviteurs et de clients armés, Dion. hal. Ant. Rom. XI.22.3.

62 torelli 1988, 241-247 ; Linke 1995, 85-89 ; hermon 2001, 31.
63 Au cours de cette phase, le Latium vetus, malgré ses affinités linguistiques et culturelles 

avec la partie sud de la côte tyrrhénienne se trouve fortement influencé par le monde étrusque qui 
s’est développé au nord du tibre et dont il dépend pour son approvisionnement en métaux, voir 
Bietti Sestrieri 2009, 18. À propos de la définition du paesaggio del potere voir Menichetti 2000, 
214. Pour une réflexion récente sur les traces des gentes, en particulier dans la société étrusque 
du Sud voir Michetti 2019. Au sujet des tumulus funéraires répandus dans le sud de l’étrurie et 
dans le Latium vetus, voir notamment D’Agostino 1999 ; Guidi 2011. Sur les regiae avec une 
attention particulière au palais de Murlo et à celui d’Acquarossa voir torelli 1988, 249-252. En ce 
qui concerne la Regia du forum Romanum, des similitudes ont été constatées avec les bâtiments 
de Murlo et d’Acquarossa, voir Coarelli 1983, 56-64.
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qui, placées sous la protection de la fides – une idée-force transcendante qui 
impose la réciprocité dans la relation 64 – ont conduit à la naissance de la clientèle. 
Celle-ci, enracinée dans le territoire possédé par les gentes, constituait, avec le 
territoire lui-même, la base du pouvoir des clans 65. Il ne s’agit pas de réduire la 
société aux seules gentes et aux seuls clients, mais à un ensemble plus varié où 
les gentes, également à travers leurs clients, émergent en position hégémonique.

Bref, on peut penser que la codification de la clientela s’enracine dans les 
fortes mutations qui ont eu lieu entre le XIe et le VIIIe siècle av. J.-C. Dans le 
panorama du Latium vetus, elle a pris une importance considérable, atteignant 
son apogée avec l’affirmation d’une communauté de type gentilice entre le VIIIe 
et le VIe siècle avant J.-C., période au cours de laquelle on assiste à l’émergence 
des principes et à la structuration d’une royauté désormais en pleine dialectique 
avec les structures urbaines. Plus tard, l’effondrement de la monarchie à Rome, 
le verrouillage du patriciat et l’émergence d’une conscience plébéienne ont mar-
ginalisé le rôle du patronat, qui pour les Romains a progressivement cessé d’être 
un système social 66. Donc, la règle qui défendait le client contre les abus du patron 
présent dans les XII tables et qui constitue la première attestation historique de 
cette relation n’atteste pas la naissance de la clientèle archaïque, mais vient se 
placer au terme d’une longue évolution 67. À l’époque républicaine et impériale, 
le patronat a continué à survivre en tant que relation sociale et a touché de nom-
breux secteurs de la société : du patronat judiciaire au patronat sur les collectivités 
publiques, en passant par le patronat dans les rapports internationaux. Pour décrire 
les relations de dépendance, les Romains continuent à utiliser la terminologie 
développée à l’époque archaïque (patronus, cliens, patrocinium) même si les 
contours de ces relations sont devenus de plus en plus flous et ne furent jamais 
véritablement codifiés.

64 Sur le lien entre la clientèle archaïque et la fides interprétées comme une idée-force 
transcendante voir Levi 1996. Or, il n’y a pas lieu de s’attarder ici sur la relation entre le patronat 
et fides, à ce propos voir notamment hellegouarc’h 19722, 23-35 ; Rouland 1972, 104-107 ; Richard 
20152, 166-170 ; Freyburger 1986, 149-154 ; humbert 2018, 615-616.

65 La relation entre les gentes, la clientela et la possession du territoire a été bien étudiée 
dans Capogrossi Colognesi 1986, 3-45 ; Capogrossi Colognesi 1988.

66 Sur le débat concernant la fin de la clientèle archaïque voir Ziolkowski 1999.
67 XII Tab. VIII, 21 (= Serv. A. 609). La même idée est exprimée indirectement aussi dans 

De Martino 1994, 356.
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